
Epidémiologie

Agent infectieux

Shigelles, campylobacter, salmonelles, escherichia, norovirus, adénovirus, rotavirus,
amibiase, giardia.

Réservoir

Homme

Mode de transmission

Transmission interhumaine faeco-orale ou par eau/aliment contaminé.

Période d'incubation

Selon germe:

Norovirus: L'agent infectieux est présent en grandes quantités dans les selles
et les vomissures pendant la phase aiguë de la maladie puis encore au moins 2
jours après. La durée d'infectiosité est prolongée chez les jeunes enfants et les
patients immunosupprimés

Gastro-entérite toutes causes



Prise en charge du cas positif/suspect

Éviction du cas

 

Groupes à qui la mesure est applicable:

 

Personnes à qui la mesure est applicable:

 

Mesures

Rotavirus: 4 à 6 jours (plusieurs semaines pour les patients immunsupprimés)  

Campylobacter: pendant toute la durée de la maladie

Eviction d'un enfant: nécessaire si la capacité de l'établissement à maintenir
les mesures d'hygiène est dépassée

Eviction d'un adulte: souhaitable si la personne est amenée à dispenser des
soins à des nourrissons de moins de 6 mois

Cercle préscolaire: crèche, garderie, jardin d'enfant, maman de jour

Cercle para-scolaire et associatif: camp

Tout enfant fréquentant le groupe et tout adulte professionnellement actif dans
le groupe

Port de gants jetables par le personnel lors du change d'un enfant
symptomatique

Contrôle de l'application stricte des mesures standard d'hygiène, en particulier
lavage des mains

En situation de flambée : renforcement des mesures d'hygiène, particulièrement
dans les lieux suivants: cercle préscolaire: crèche, garderie, jardin d'enfant,
maman de jour, camps



Durée des mesures

Levée de la mesure:

Prise en charge des personnes contacts

Mesures

Nettoyage/Désinfection

Environnement

Déclaration du cas

Déclaration au médecin cantonal

Dès 48 heures suivant l'arrêt de la diarrhée aiguë

Renforcement des mesures d'hygiène en situation de flambée, particulièrement
dans les lieux suivants: cercle préscolaire: crèche, garderie, jardin d'enfant,
maman de jour, camps

Port de gants jetables par le personnel lors du change d'un enfant
symptomatique

Contrôle de l'application stricte des mesures standard d'hygiène, en particulier
lavage des mains

Renforcement des mesures de nettoyage et désinfection des locaux, objets et
jouets,



Les flambées de cas (> 3 cas dans l'école en même temps) doivent être déclarées
au médecin cantonal dans un délai de 1 jour.


